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Introduction

La conservation de la biodiversité implique autant les sciences de la nature que celles
de l’Homme (Barbault, 1999 ; Mangel et al., 1996). En Afrique de l’Ouest, la gestion
et l’exploitation de la faune sauvage, qui relevaient autrefois d’institutions
traditionnelles locales, sont aujourd’hui à la charge d’administrations centrales.
Autrefois localisée « en brousse », lieu d’un renouvellement infini des ressources
naturelles, la faune est dorénavant circonscrite dans des aires protégées, délimitées
selon des concepts allochtones lors de leur création, et utilisées aujourd’hui
essentiellement au profit de touristes venus d’ailleurs. Quelle vision les populations
locales ont-elles de ces changements ?

Cette étude analyse et discute, en fonction de la proximité d’un parc national ou d’une
zone de chasse (et donc d’une certaine expérience d’activités liées au tourisme) et en
fonction des groupes ethniques, la perception par les populations du Sénégal oriental :

– des activités écotouristiques et cynégétiques déjà fonctionnelles ;

– des perspectives de mise en valeur économique de la faune par la création ou le
développement d’activités liées au tourisme, à la chasse ou à l’élevage de gibier.

Méthode

Les résultats présentés sont issus d’enquêtes menées en 1998 et en 1999 auprès des
populations de 101 villages du sud-est du Sénégal (carte 1). Ces enquêtes ont été
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conduites sous forme d’entretiens avec des assemblées comprenant, autant qu’il a été
possible, des représentants de différents groupes socio-économiques : notables,
chasseurs, agriculteurs, éleveurs… La présence de plusieurs ethnies au sein d’un même
village a été prise en considération. Seules les réponses traduisant un consensus ont été
retenues ; le nombre de réponses à une question peut ainsi être inférieur au nombre de
villages enquêtés.

Les hôtels et campements de chasse sont situés dans les villages et sites suivants :
Badioure, Bakel, Dar Salam, Dindefello, Kedougou, Kolda, Sedhiou, Tambacounda,
Velingara, Wassadou, parc national du Niokolo Koba, zone d’intérêt cynégétique de la
Falémé.

Les villages ont été regroupés en fonction de leur situation géographique : proximité
d’une aire protégée, inclusion dans une aire gérée pour sa faune ou proximité de la
capitale (nord-ouest : proximité de la capitale ; sud-ouest : enclavement ; nord-est :
éloignement de la capitale ; sud-est : éloignement de la capitale, enclavement).

Les résultats que nous avons acquis antérieurement ont également été intégrés (Galat,
Galat-Luong, Pichon, 1997 ; Galat, Galat-Luong, Mbaye, 1998).

Carte 1 : Localisation des villages enquêtés

Résultats

Contexte�: évolution de l'environnement

La question concerne la perception d’un changement dans l’environnement naturel.
Quatre-vingt-neuf pour cent des réponses (N = 100) traduisent le constat d’une
dégradation de l'environnement naturel : déforestation, sécheresse, diminution de la
faune, disparition d’espèces.
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Retombées économiques de la chasse sportive

La question porte sur les retombées économiques des campements de chasse sportive
pour les populations déclarant résider à leur proximité (N = 22). Sur 22 villages,
8 reconnaissent bénéficier de retombées soit financières (emplois, pisteurs, rabatteurs),
soit sous la forme d’une diminution du nombre de phacochères commettant des
déprédations dans leurs cultures. La réponse suivante résume sur ce point l’opinion
plusieurs fois exprimée : « La chasse organisée par les campements de chasse ne nous
rapporte pas un complément de ressources mais les chasseurs diminuent le nombre de
phacochères, de francolins, de pigeons verts qui sont des déprédateurs de nos
cultures ». Cette dernière remarque a également une conséquence sur l’évolution des
populations animales chassées : dans la mesure où une diminution de ces populations
animales est observée, l’espèce est sur-chassée dans cette ou ces localités.

Une autre réponse représentative, « Chaque année, surtout à cette période de campagne
de chasse, nous recevons la visite des touristes chasseurs et envisageons bien de
devenir des guides de chasse, mais nous ne savons pas par quel moyen », dénote à la
fois le souhait de bénéficier d’un transfert de savoir-faire aux populations résidentes et
le manque d’incitation de la part des promoteurs touristiques.

Perspectives d’écotourisme

La question posée est précisément : « Envisagez-vous de créer ou de développer des
activités touristiques (randonnées avec guides/artisanat) ? ». Les réponses (tabl. I) sont
classées en fonction de la proximité d’une aire protégée et de son statut ou de
l’inclusion du village dans une zone cynégétique ; elles sont présentées en fonction de
l'état d'enclavement ou de proximité de la capitale des zones géographiques des
villages interrogés (tabl. II).

Périphéries Défavorable Favorable Total
Nombre

de

réponses

Forêt classée 90�% 10�% 100�% 42

Parc Nal duNiokolo Koba 36�% 64�% 100�% 11

ZIC Falémé 44�% 56�% 100�% 9

Sans 89�% 11�% 100�% 9

Total 76�% 24�% 100�% 71

Tableau I : Perception du développement de l’écotourisme
par les populations installées dans ou à la périphérie d’aires gérées pour leur faune.
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Zone géographique Défavorable Favorable Total Nombre de
réponses

Nord-Ouest (proximité de la capitale) 97�% 3�% 100�% 30

Sud-Ouest (enclavement) 65�% 35�% 100�% 17

Nord-Est (éloignement de la capitale) 89�% 11�% 100�% 9

Sud-Est (éloignement de la capitale et enclavement) 40�% 60�% 100�% 15

Total 76�% 24�% 100�% 71

Tableau II : Perception du développement de l’écotourisme
par les populations locales, en fonction de leurs zones géographiques de résidence

Perspectives d’élevage

Indépendamment d’un objectif alimentaire, du repeuplement d’une aire pour la chasse
ou de vision, 84 % des réponses (tabl. III) expriment le souhait d’élever du gibier
(explicitement ou implicitement, si une opportunité se présentait et des conseils leur
étaient proposés).

Ethnie majoritaire Défavorable Favorable Nombre de réponses

Bambara 1 1

Bassari 2 2

Bedick 1 1

Mandingue 4 21 25

Peul 6 29 35

Sérère 1 1

Soninké 1 1

Toucouleur 1 1 2

Wolof 1 16 17

      Non définie 1 2 3

     Total 14 74 88

Tableau III : Perception de l’élevage de gibier
par les groupes ethniques majoritaires des villages enquêtés

Les espèces animales que les populations interrogées proposent d’élever sont indiquées
dans le tableau IV ; les gibiers préférés pour la consommation figurent dans le
tableau V. Les espèces y sont présentées telles qu’énoncées par les populations et sont
listées en fonction de leur fréquence dans les réponses.
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Espèces préférées

 pour l’élevage
Nombre

de réponses

Guib harnaché 59

Céphalophe à flancs roux 37

Pintade 37

Lièvre à oreilles de lapin 33

Hippotrague 17

Ourébi 11

Porc-épic 11

Francolin 10

Céphalophe de Grimm 8

Cob de Buffon 7

Buffle 6

Bubale 4

Cob defassa 4

Cob redunca 3

Antilopes 1

Chimpanzé 1

Écureuil fouisseur 1

Élan de Derby 1

Mangoustes 1

Phacochère 1

Total 88

Tableau IV : Espèces préférées par les populations locales pour l'élevage de gibier
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Espèces préférées

 pour la consommation
Nombre de réponses

Guib harnaché 52

Porc-épic 51

Céphalophe à flancs roux 40

Hippotrague 28

Pintade 20

Lièvre à oreilles de lapin 18

Francolin 16

Ourébi 14

Antilopes 12

Buffle 8

Céphalophe de Grimm 8

Écureuil fouisseur 7

Écureuil de Gambie 5

Cob defassa 4

Aulacode 3

Cob de Buffon 3

Cob redunca 3

Mangoustes 3

Phacochère 3

Bubale 2

Chacal à flancs rayés 2

Civette 2

Genettes 2

Oryctérope 1

Renard pâle 1

Total 99

Tableau V : Gibiers préférés par les populations locales pour la consommation

Discussion :
potentialités et contraintes

Globalement, pour l’ensemble des populations, la perception des activités touristiques
par les villageois apparaît plutôt négative puisque les trois quarts des réponses sont
défavorables à un développement touristique (tabl. I). Ce manque d’attrait du tourisme
est exprimé dans une forte proportion de réponses négatives émises par les 51 villages
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éloignés de centres d’activités touristiques comme le Parc national ou la zone d’intérêt
cynégétique. Il traduit probablement un rejet de la nouveauté lié à un déficit
d’information dans ces zones non touristiques. L’attitude change dès que les
populations interrogées ont une expérience ou une connaissance de l’impact du
tourisme. Ainsi, le tourisme de vision, pourtant relativement réduit (moins de
4 000 visiteurs par an), généré par le Parc national du Niokolo Koba est suffisant pour
que les deux tiers des villages périphériques envisagent volontiers le développement
d’une activité écotouristique (tabl. I). De même, le sud-est du Sénégal oriental, bien
qu’il soit la zone à la fois la plus éloignée de la capitale et la plus enclavée, est de loin
la région la plus favorable au développement touristique (tabl. II). Cette région est
réputée pour ses cérémonies d’initiations qui ont conduit à un accroissement du
tourisme culturel. La grande diversité du gibier, sur de vastes surfaces, constitue un
attrait certain pour la chasse sportive. La présence d’espèces médiatiques comme les
grandes antilopes et le chimpanzé (Galat-Luong et al., 2002) est également attractive
pour le tourisme de vision. Toutefois, les retombées socio-économiques du système de
gestion actuel sont perçues comme insuffisantes par les populations résidentes. Aussi,
de nouvelles orientations pourraient-elles être tentées et de nouveaux systèmes de
répartition des bénéfices prenant mieux en compte les populations résidant sur les
terroirs exploités pourraient-ils être trouvés. Dans tous les cas, la pérennité des activités
cynégétiques passe par une meilleure connaissance du capital faunique disponible et de
sa dynamique via, par exemple, un système de suivi écologique auquel les populations
résidentes pourraient participer (Mühlenberg et al., 1995), et par une évaluation
appropriée des quotas de prélèvement.

La mise en place d’une organisation locale d’accueil des touristes autogérée peut
provenir d’initiatives locales. Le développement de l’association du village de
Dindefello, proche de Fongolimbi (carte 1), en constitue un très bon exemple. La
cascade de cette localité présente un grand attrait touristique. Une prise de conscience
des risques de dégradation du site est apparue au sein de la population. Un groupement
local (GIE, Groupement d’intérêt économique) constitué essentiellement de jeunes
gens motivés, s’est créé pour mieux encadrer les touristes. Un système de tickets
d’accès payants a d’abord été instauré. Très rapidement, les fonds générés ont permis
d’améliorer les conditions d’accueil : une buvette a été installée, puis un abri rustique
permettant le pique-nique, et enfin un permettant l’hébergement pour la nuit. À la
demande des villageois et avec les conseils et l’appui d’organisations nationale (DPN),
étrangère (Fondation Nicolas Hulot) et internationale (Wetlands International), le site
vient d’accéder, au statut d’Aire du patrimoine communautaire (APC), un statut d’Aire
protégée autogérée reconnu par plusieurs états de la sous-région.

Les enquêtes auprès des populations ont montré que l’élevage de gibier était souvent
envisagé d’une manière très favorable (tabl. III). Le fait que les espèces animales
proposées préférentiellement pour mettre en place d’éventuels élevages (tabl. IV) sont
à la fois celles préférées pour la consommation (tabl. V) montre que l’objectif de tels
élevages serait avant tout la production d’une nourriture appréciée. Ces élevages sont
effectivement concrètement envisageables ; des compétences doivent cependant être
disponibles et renforcées par un minimum d’investissements.
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Conclusion 

La zone du sud-est du Sénégal bénéficie d’une grande faune dont la richesse spécifique
est exceptionnelle. La faune, là où elle subsiste, a souvent été maintenue grâce à :

– sa forte abondance originelle ;

– la faible densité du peuplement humain ;

– la présence de sols de faible valeur agronomique (Louhoungou, Mabiala, 2001),
coïncidant avec la répartition actuelle de la grande et moyenne faune (Galat-Luong,
Galat, 2001) ;

– la présence de zones-refuges difficiles d’accès ;

– la « bonne gestion » que les populations ont su en faire avant que de nouveaux
systèmes économiques n’aient été mis en place ;

– la baisse du rendement de chasse dès que sa densité diminue.

La dégradation générale de l’environnement est toutefois parfaitement perçue par
l’ensemble de la population. La sécheresse et la déforestation en sont considérées
comme les manifestations les plus visibles et souvent comme les causes premières de la
disparition de la faune, bien avant la chasse.

Ndiaye (2000) a mis en évidence la forte valeur économique des activités fondées sur
l’exploitation des ressources naturelles renouvelables. La seule chasse commerciale a
constitué le second poste de recettes officielles pour les régions de Kolda et de
Tambacounda bien que le nombre des abatages déclarés soit certainement inférieur à la
réalité. Clairement, la mise en valeur du potentiel faunistique de la région apparaît à la
fois insuffisante et insuffisamment contrôlée. Elle apparaît aussi comme l’orientation
alternative à recommander, en prenant en compte les réponses à propos des retombées
économiques des activités touristiques qui traduisent un manque d’intégration du
tourisme cynégétique dans l’environnement humain. La valeur marchande d’une
antilope vivante est de loin plus importante que celle du même animal tué. Bien géré,
un système de production naturel constitué d’aires gérées pour leur faune, bénéficiant
de la diversité spécifique et d'espèces emblématiques comme ce que l’on trouve au
Sénégal oriental, pourrait avoir un rendement économique sans commune mesure avec
celui d’un champ produisant une culture de rente comme le coton. Exploité au profit
des populations résidentes, celles-ci pourraient bénéficier d’un meilleur niveau de vie.
À titre de comparaison, quelques chiffres pourraient participer à une meilleure
évaluation des enjeux. Le Kruger National Park, en Afrique du Sud, dont la surface est
plus de deux fois supérieure à celle du parc national du Niokolo Koba, accueille un
million de visiteurs par an. La réserve de faune de Bandia, une entreprise sénégalaise
de moins de 10 ans, accueille 30 000 visiteurs par an, soit trois fois plus que l’ensemble
des autres aires protégées du Pays. Le moindre ranch de chasse privée en Afrique du
Sud retire des bénéfices uniquement en faisant payer le droit de chasser quelques unes
des antilopes qu’il élève. Ce type de gestion performante implique toutefois
investissements et compétences.

Ba (2001) et Boulet (2000), à l’inverse, ont bien montré les difficultés du monde
paysan. Certaines situations relevées par Boulet (op. cit.) incitent à la réflexion :
hormis la culture de la banane, de nombreux projets de développement agricole n’ont
pas eu le succès attendu et n’ont conduit qu’au maintien d’activités pénibles et peu
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rentables. Même dans le cas de la culture du coton, le recours à la Sodefitex, la société
de développement du coton, peut avoir comme motivation première non pas le souhait
de pratiquer une culture de rente sans espoir de bénéfices appréciables, mais plutôt
pour ses services, l’accès aux intrants, afin de pratiquer une activité alternative.

Dans ce contexte, ne vaudrait-il donc pas mieux améliorer l’exploitation de ce
patrimoine unique de ressources naturelles renouvelables, avec une orientation
privilégiée sur la faune ? Il conviendrait dans ce cas de le faire avant sa disparition,
c’est-à-dire d’urgence. Des aides incitatives aux populations pour favoriser leur
participation effective à des projets et des entreprises de mise en valeur économique du
potentiel faunistique et des conseils à leur gestion pour veiller à sa pérennité et à son
accroissement devraient être mises en place. Elles pourraient être complétées par des
programmes d’information et de sensibilisation aux conséquences de la dégradation
des systèmes écologiques naturels.

Des propositions alternatives de développement compatibles avec la conservation de la
biodiversité peuvent être élaborées, tout en minimalisant les conflits d’usage. La
conservation de la faune doit et peut aujourd’hui être économiquement rentable. En sus
de la chasse, divers types d’aménagements (circuits écotouristiques, fermes d’élevage
et réserves de faune…) peuvent être des sources de revenus importants. L’exemple de
la mise en place du sentier touristique et de l’APC de Dindefello, créés et auto-gérés
par les seules populations résidentes, prouve que cette voie peut être suivie et peut
permettre de susciter l’intérêt et d’obtenir l’appui d’organisations et de bailleurs de
fonds étrangers ou internationaux à des projets émanant des populations locales.
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